
ARRETE

DE REINTEGRATION APRES DISPONIBILITE

DE M……………..… 

GRADE ……………… 

Le Maire (ou le Président) de ………………..,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,     

Vu l’arrêté du 19 juin 2019 fixe la liste des pièces justificatives permettant au fonctionnaire exerçant une activité professionnelle durant une disponibilité de conserver ses droits à l’avancement dans la fonction publique territoriale,

Vu le tableau des effectifs de la collectivité,

Vu la déclaration de vacance d’emploi transmise au Centre de Gestion, enregistrée par arrêté n° « NUM_ARRETE » du ../../20.., avec attribution du numéro … »

Vu l'arrêté en date du …………., fixant la dernière situation de M……….., (grade) ……….., au …… échelon, Indice Brut ….., Indice Majoré ….., avec une ancienneté de …………….,         

Vu l’arrêté  n° en date du ..............plaçant l’agent en disponibilité............................( préciser la nature de la disponibilité) à compter du....................... pour une durée de......................

Vu la demande écrite de réintégration présentée par M…………… à compter du ………………, 

OU                                    

Vu l'avis du Comité Médical (agent en disponibilité d'office pour raisons de santé),

le cas échéant , Vu les transmissions effectuées pour l’agent des documents attestant que l’agent a exercé durant la période de disponibilité pour convenances personnelles accordée une activité professionnelle ouvrant droit à avancement d’échelon et de grade dans la limite de 5 ans telle que définie à l’article 25-1 du décret n°86-68 du 13/01/1986. 

Vu le certificat  médical attestant l'aptitude physique à l'emploi délivré le …………. (avant la reprise des fonctions)           

Considérant qu'un emploi de .......... correspondant au grade détenu par M ........ a été déclaré vacant pour exercer les fonctions de ….... (éventuellement donnant lieu à versement de la NBI) et qu'il convient de réintégrer l'intéressé conformément à sa demande,
A R R E T E           

ARTICLE 1 :
M………….., (grade) …………, est réintégré(e) à compter du ………,                     

ARTICLE 2 :
M…………. est classé(e) au …. échelon, Indice Brut …., Indice Majoré …., avec une ancienneté de …………….
NOTA : 
-Si durant la période de disponibilité pour convenances personnelles accordée, l’agent a exercé une activité professionnelle ouvrant droit à avancement d’échelon et de grade dans la limite de 5 ans et a transmis les justificatifs requis tous les ans, il convient d’en tenir compte pour le classement lors de la réintégration. 
-  Depuis le 8 aout 2019, Lorsque le fonctionnaire bénéficie d'une disponibilité pour élever un enfant, il conserve l'intégralité de ses droits à avancement, dans la limite d'une durée de cinq ans pour l'ensemble de sa carrière. , il convient d’en tenir compte pour le classement lors de la réintégration.
ARTICLE 3 :
Le Directeur Général des Services (ou le secrétaire de mairie) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.              

Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.    
Notifié le ..................................... 

Signature de l’agent :
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